


DIRECTION CENTRALE DU COMMISSARIAT DE LA MARINE : sous-direction logistique, bureau
approvisionnement de la flotte.

CIRCULAIRE N° 000-3814-2007/DEF/DCCM/LOG/AF relative aux vêtements de plongée destinés au
personnel plongeur des formations.

Du 2 février 2007

NOR D E F B 0 7 5 0 1 9 7 C

Référence :

Instruction n° 147/DEF/EMM/PROG/SAE du 16 septembre 2002 (BT, p. 187 ; BTM 107/T).

Texte abrogé :

Circulaire n° 80/DEF/DCCM/LOG/AF du 23 novembre 1994 (BOC, p. 4460. ; BOEM 571)

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 571.4.2.

Référence de publication : BOC N°16 du 6 juillet 2007, texte 29.

La présente circulaire a pour objet de définir le régime applicable aux vêtements de plongée du personnel
plongeur de la marine.

1. CARACTÉRISTIQUES, SÉLECTION ET CHOIX DES VÊTEMENTS.

     1.1.  Les vêtements  de plongée destinés à équiper les plongeurs des formations spécialisées et les
plongeurs de bord comprennent trois types de tenue de plongée désignés sous les appellations de "tenue de
plongée type eaux froides / type eaux tempérées / type eaux chaudes".

Les vêtements de plongée destinés à équiper le personnel plongeur d'hélicoptère comprennent des tenues de
plongée désignées sous les appellations "tenue de plongée pour plongeur d'hélicoptère, type PLH eaux froides
/ type PLH eaux tempérées / type PLH eaux chaudes".

Par ailleurs, des tenues spécifiques pour les plongeurs d'armes et certaines formations spécialisées de
plongeurs de bord sont approvisionnées.

     1.2.  Le service technique et des marchés généraux du commissariat de la marine (SERTEMARCO) établit,
pour chaque type de tenue approvisionnée, une fiche d'identification.

     1.3.  Le service, chargé de la délivrance dans les ports de ravitaillement, assure la prise de mesures des
plongeurs pour la délivrance de tenues spécifiques.

2. ALLOCATIONS.

     2.1.  Les allocations pour les formations spécialisées sont définies par des circulaires particulières insérées
dans le bulletin technique de la marine.

     2.2.  La durée minimale d'usage d'une tenue standard est estimée à 24 mois ou 300 plongées.

3. RÉGIME ADMINISTRATIF ET COMPTABLE.
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     3.1.  Dans la formation, les tenues de plongée allouées suivent les règles de gestion et de comptabilité des
matériels non consommables.

     3.2.  En cas de mutation d'un plongeur d'une formation spécialisée dans la plongée à une autre formation de
même type, les articles en cause font l'objet d'un versement de formation à formation.

     3.3.  Lorsque le plongeur cesse son activité au sein d'une formation spécialisée dans la plongée, les tenues
peuvent être conservées par cette formation jusqu'à usure complète.

4. La circulaire n° 80/DEF/DCCM/LOG/AF du 23 novembre 1994 relative aux vêtements de plongée alloués
aux personnels plongeurs des unités et organismes spécialisés dans la plongée est abrogée.

 Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire général de 1re classe, 
directeur central du commissariat de la marine,

Bernard LENOIR.
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